
Ce fichier a été téléchargé le samedi 7 février 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 7 février 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Section I — Dispositions générales

Extrait

Article 733

Version du 19 avril 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Toute succession échue à des ascendans ou à des collatéraux, se divise en deux parts égales; l’une pour les parens de la ligne paternelle, l’autre
pour les parens de la ligne maternelle.

Les parens utérins ou consanguins ne sont pas exclus par les germains; mais ils ne prennent part que dans leur ligne, sauf ce qui sera dit à
l’article 752. Les germains prennent part dans les deux lignes.

Il ne se fait aucune dévolution d’une ligne à l’autre, que lorsqu’il ne se trouve aucun ascendant ni collatéral de l’une des deux lignes.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Toute succession échue à des ascendants ou à des collatéraux, se divise en deux parts égales; l’une pour les parents de la ligne paternelle, l’autre
pour les parents de la ligne maternelle.

Les parents utérins ou consanguins ne sont pas exclus par les germains; mais ils ne prennent part que dans leur ligne, sauf ce qui sera dit à
l’article 752. Les germains prennent part dans les deux lignes.

Il ne se fait aucune dévolution d’une ligne à l’autre, que lorsqu’il ne se trouve aucun ascendant ni collatéral de l’une des deux lignes.

Version du 26 mars 1957

Texte source :  Loi n° 57-379 du 26 mars 1957 modifiant les articles 733, 753, 754 et 767 du code civil en ce qui concerne les successions collatérales.  

Toute succession échue à des ascendants ou à des collatéraux, se divise en deux parts égales; l’une pour les parents de la ligne paternelle, l’autre
pour les parents de la ligne maternelle.

Les parents utérins ou consanguins ne sont pas exclus par les germains; mais ils ne prennent part que dans leur ligne, sauf ce qui sera dit à
l’article 752. Les germains prennent part dans les deux lignes.

Sous réserve des dispositions de l’article 753, il ne se fait aucune dévolution d’une ligne à l’autre que lorsqu’il ne se trouve aucun ascendant ni
collatéral de l’une des deux lignes.

Version du 3 janvier 1972

Texte source :  Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation.  

Toute succession échue à des ascendants ou à des collatéraux, qu’ils soient légitimes ou naturels, se divise en deux parts égales : l’une pour les
parents de la ligne paternelle, l’autre pour les parents de la ligne maternelle.

Les parents utérins ou consanguins ne sont pas exclus par les germains; mais ils ne prennent part que dans leur ligne, sauf ce qui sera dit à
l’article 752. Les germains prennent part dans les deux lignes.

Sous réserve des dispositions de l’article 753, il ne se fait aucune dévolution d’une ligne à l’autre que lorsqu’il ne se trouve aucun ascendant ni
collatéral de l’une des deux lignes.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section I — Dispositions générales
	Extrait
	Article 733
	Version du 19 avril 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 1 janvier 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 26 mars 1957
	Texte source : Loi n° 57-379 du 26 mars 1957 modifiant les articles 733, 753, 754 et 767 du code civil en ce qui concerne les successions collatérales.

	Version du 3 janvier 1972
	Texte source : Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation.





